
Saint-Prex, le 31mai 2021

Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Vous êtes convoqué·e·s à l’installation des Autorités communales le

Lundi 14 juin 2021 à 20H15 à l’église romane

Ordre du jour : 

Service œucuménique

Sous la présidence de Madame la Préfète

1. Accueil.
2. Désignation d’un ou une secrétaire de séance.
3. Désignation de deux scrutateurs·trices de séance.
4. Appel.
5. Assermentation des membres du Conseil.
6. Assermentation des membres de la Municipalité.
7. Assermentation du Syndic.
8. Nomination du ou de la Président·e du Conseil.
9. Nomination du ou de la secrétaire du Conseil.

Déplacement de l’assemblée au Vieux-Moulin

Passation de pouvoir : le ou la Président·e élu·e fonctionne en tant que Président·e 

10. Nomination du ou de la vice-président·e.
11. Nomination des scrutateurs·trices.
12. Nomination des scrutateurs·trices suppléant·e·s.
13. Nomination de l’huissier·ère.
14. Communications de la Municipalité.
15. Nomination de la Commission des Finances.
16. Nomination de la Commission de recours en matière d’impôts.
17. Nomination de la Commission AJEMA.
18. Nomination des délégué·e·s au Conseil intercommunal de PRM.
19. Nomination des délégué·e·s au Conseil intercommunal de l’ASISE.




